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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par la phrase suivante : 

« Il garantit à tout détenu le respect des droits fondamentaux inhérents à la personne. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  nous  semble  important  de rappeler  dès le  premier article  de cette  loi  la  nécessaire
garantie des droits fondamentaux inhérents à la personne.


